
 

 CHAMPIONNATS NATIONAUX VETERANS  

 
 

3301 Nature de la compétition 
 
3301.1 La FFA se réserve tous les droits relatifs à l’organisation des Championnats 
Nationaux Vétérans. 
3301.2 Les Championnats Nationaux Vétérans seront organisés conformément aux 

différents règlements de la FFA. 
3301.3 Le championnat est ouvert à toutes les catégories Vétérans H et F. 

                   ⇒ Les classements sont établis par catégories d'âge de 5 ans calculées à partir de 

la date de naissance. (Les athlètes Vétérans qui n’ont pas 40 ans révolus à la date de la 
compétition concourront dans la catégorie M/F 40. Ils accèderont aux podiums dans les 
mêmes conditions que les athlètes de cette catégorie). 

                   ⇒ Un même athlète ne peut participer à plus de trois épreuves hors relais. La 

participation à une épreuve combinée ne permet pas de participer à une épreuve individuelle 
supplémentaire de course supérieure à 200m, relais compris. 
3302 Épreuves 
3302.1 Les Championnats Nationaux Vétérans se dérouleront sur deux ou trois journées. 
3302.2 Le programme comprendra 
Pour les hommes : 
Courses plates toutes catégories : 

100 m - 200 m - 400 m - 800 m - 1500 m - 5000 m - 5000 m marche 

Courses de haies et Obstacles : 

110 m haies (0,990) M40/M45 – 100 m haies (0,914) M50/M55 - 100 m haies (0,840) 
M60/M65 – 80 m haies (0,762) M70/M75 - 80 m haies (0,686) M80+ 
400 m haies (0,914) M40/M45 - 400 m haies (0,840) M50/M55 – 300 m haies (0,762) 
M60/M65 - 300 m haies (0,686) M70+ 
3000 steeple (0,914) M40/M45/M50/M55 - 2000 steeple (0,762) M60+ 
Concours de saut toutes catégories : 
Hauteur - Perche - Longueur - Triple saut 
Concours de Lancer : 

Poids: 7,260Kg M40/M45 – 6,000Kg M50/M55 – 5,000Kg M60/M65 – 4,000Kg M70/75 – 
3,000Kg M80+ 
Disque : 2,000 M40/M45 – 1,500Kg M50/M55 – 1,000Kg M60 + 
Marteau: 7,260Kg M40/M45 – 6,000Kg M50/M55 – 5,000Kg M60/M65 – 4,000Kg M70/75 – 
3,000Kg M80+ 
Javelot: 800g M40/M45 – 700g M50/M55 – 600g M60/M65 – 500g M70/75 – 400g M80+ 
Relais : 4x100m et 4x400m 
Epreuves combinées : pentathlon, décathlon 
Pour les femmes : 
Courses plates toutes catégories : 

100 m - 200 m - 400 m - 800 m - 1500 m - 5000 m - 5000 m marche 
Courses de haies et Obstacles : 

80 m haies (0,762) F40/F55 – 80 m haies (0,686) F60+ 
400 m haies (0,762) F40/F45 - 300 m haies (0,762) F50/F55 – 300 m haies (0,686) F60/F65- 

200 m haies (0,686) F70+ 2000 steeple (0,762) F40 + 

Concours de saut toutes catégorie : 
Hauteur - Perche - Longueur - Triple saut 



Concours de Lancer : 

Poids: 4,000Kg F40/F45 – 3,000Kg F50+ 
Disque : 1,000 F40/F75 – 0,750Kg F80+ 
Marteau : 4,000Kg F40/F45 – 3,000Kg F50+ 
Javelot : 600g F40/F45 – 500g F50/F55 – 400g F60 + 
Relais : 4x100m et 4x400m 
Epreuves combinées : Heptathlon 
3302.3 Titres décernés : Champions National Vétérans (H. & F.) dans chacune des 

catégories d’âge) 
pour les épreuves figurant au § 3302.2. La remise de médailles (OR – AG – BR) est 
assujettie 
à la réalisation d'un "Minima podium" par catégorie au cours de la Finale. 
3303 Qualifications – Engagements : Les engagements sont libres et ne sont pas soumis 
à minimas. Ils sont payant (1ere épreuve 7€, les épreuves suivantes 5€, Epreuves 
Combinées et Relais 10€). 
Une circulaire détaillée (modalités d’inscription, minima, précisions sur les règlements, 
horaires, possibilités d'hébergement et de restauration) sera adressée aux ligues et 
disponible sur le site www.athle.com. 
3304 Qualifications des athlètes : les athlètes devront être licenciés au titre de leur club la 

veille du premier jour de la compétition concernée 
3305 Pénalités : 
        � Engagement tardif : 90 € 
        � Non participation : 150 € 
Sauf cas de force majeure sur présentation d’un justificatif qui devra être transmis à la CNV 
au plus tard 2 semaines après la date du début de la compétition. 
3306 Contrôle antidopage 

Le contrôle antidopage s’exercera conformément aux directives du contrôle antidopage de la 
FFA. 
3307 Dispositions diverses 

La participation d’athlètes étrangers est réglementée par les Règlements Généraux de la 
FFA. 
L’accès aux finales est régi par le Règlement Sportif. 

 


